
Je soussigné, M. Thierry BILLAU, Directeur général de la société IXIT Beeper 
Établie à Parc d’Activité des Grillons, 228 rue de l’Ancienne Distillerie, 69400 Gleizé 

Certifie que le produit, Trottinette électrique SPEED, Références FX8-G2-6, FX8-G2-10 & FX8-
G2-13, Modèle F1+, 

Est conforme aux exigences des directives : 
Et a été testé suivant les normes : 

      Fait à Gleizé, le 23/04/2020 

Déclaration CE de conformité
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Trottinette électrique Beeper SPEED 
Références FX8-G2-6, FX8-G2-10 & 

FX8-G2-13 
Modèle F1+

Chargeur électrique lithium-ion 
Référence FX8-SP02 

Modèle JY-420150

2006/42/CE 
relative aux machines

EN ISO 12100:2010

EN 60204-1:2006+A1:2009


Rapport B-S181119861

2014/30/UE 
relative à la compatibilité 
électromagnétique

EN 61000-6-3:2007+A1:2011

EN 61000-6-1:2007


Rapport B-E180116437

EN 55014-1:2017

EN 55014-2:2015


EN 61000-3-2:2014

EN61000-3-3:2013


Rapport EA1905097E 01001

2014/35/UE 
relative au matériel électrique 
destiné à être employé dans 
certaines tensions

EN 60204-1:2006+A1:2009

Rapport B-S181220527

EN 60335-2-29:2014/A2:2010

EN 60335-1:2012/A12:2017


EN 62233:2008

Rapport 19AS05097L 335A

2011/65/UE 
relative à la limitation de 
l’utilisation de certaines 
substances dangereuses dans 
les équipements électriques et 
électroniques

Rapport B-R180718418

Thierry BILLAU 
Directeur général


